
Natura 2000 (ZSC):
Complexe lagunaire de Canet-Saint Nazaire

Rappel des objectifs
Nous devons produire un document:

Valant DOCOB, afin de préserver les 6 types
d’habitats d’importance communautaire et les espèces
remarquables de ce complexe lagunaire

Valant plan de gestion pour les terrains du
Conservatoire

Valant proposition de ZPS

La Procédure retenue:

Diagnotic et définition des objectifs d’ici fin 2003.
Nous sommes actuellement dans la phase Diagnostic.

Propositions de scénarii de conduite, validation et
mise en application Août 2004.



Atelier n°1: l’accueil du public

Un atelier est un groupe de travail réduit qui travaille
sur une problématique donnée.

Toutes les personnes présentes ont la possibilité de
s’exprimer et toutes les idées sont les bienvenues.

Lors du Comité de Pilotage, l’opérateur restitue et
synthétise les ateliers thématiques en vue de valider
chaque phase d’élaboration du DOCOB.

Rappel des objectifs de cet atelier

Où sont les touristes et les usagers sur le site?
Quels sont les aménagements existants?
Quels sont les projets? Quelle est votre vision du site?



Synthèse et bilan du premier Atelier



Réponse aux remarques du compte rendu

3- Projet de création d’un plattelage tout autour
de l’étang

2- Parcours de santé

1- Préservation du site et accueil du public
4- Objectifs du Conservatoire

Ce sont des objectifs distincts qui ne peuvent se
rejoindre que si les mesures nécessaires sont prises
préalablement.



RESULTATS DU DIAGNOSTIC BIOLOGIQUE :
Les habitats d’intérêt communautaire et prioritaires

(Directive habitats)

Végétations
pionnières à
Salicornia et autres
espèces
annuelles des zones
boueuses et
sableuses

Prés salés méditerranéens



Prairies
humides à
grandes
herbes du
Molinio-
Holoschoenion

Fourrés
halophiles
méditerranéens
et thermo-
atlantiques



Lagunes côtières *

Dunes fixées du
littoral du
Crucianellion
maritimae



Habitats naturels d’intérêt
communautaire et prioritaires dont la
présence doit être confirmée
•Dunes avec pelouse du Malcomietalia
•Mares temporaires méditerranéennes *
(Gazon méditerranéens amphibies
halonitrophiles (Heleochloion)

Steppes salées
méditerranéenn
es *

Habitats naturels d’intérêt
communautaire absent du site
(inscrit au FSD provisoire)
•Galeries riveraines à Tamaris



RESULTATS DU DIAGNOSTIC BIOLOGIQUE :
Les habitats d’espèces d’intérêt communautaire

(Directive habitats / Directive oiseaux)

Espèces animales d’intérêts communautaires et
prioritaires pour lesquels doivent être maintenu les
habitats

Reptiles et amphibiens
- Pélobate en annexe 4

Oiseaux
- Butor étoilé
- Héron pourpré
- Talève sultane
- Echasse blanche
- Sterne naine
- Flamant rose
- Alouette calandrelle
- Rollier d’Europe
- Busard des roseaux

Insectes
- aucune espèce en

Directive

Mammifères
- Chiroptères : aucune
espèce en annexe 2 recensée
à ce jour
- Mais toutes les autres
espèces en annexe 4



RESULTATS DU DIAGNOSTIC BIOLOGIQUE :
Les espèces patrimoniales

(Plan de gestion)
Reptiles et amphibiens
-Toutes les espèces sont
protégée
- Amphibien le plus
remarquable : Pélobate -
stations littorales très
menacées
- Lézard ocellé en
régression

Mammifères
- Chauves-souris à rechercher:
Grand Rhinolophe, Murin à
oreilles échancrées

Oiseaux remarquables
- Chouette chevêche (plus
forte densité de France)
- Foulque macroule
(Stationnement très important
: 15 000 ind. en hiver)
- Panure à moustaches (rare)

Insectes
- Orthoptères: Oedipoda
charpentieri
- Libellules (à vérifier au
printemps 2004)
- Coléoptères (à vérifier)



Préoccupation principale de Natura 2000 : les
Habitats (Habitats d’intérêt communautaire et
prioritaires et les Habitats des espèces d’intérêt
communautaire et prioritaires).

Les habitats sont les milieux de vie des espèces: milieux qui
permettent leur développement.

Maintien de la
qualité des
habitats naturels

Maintien de la
biodiversité /
du paysage

Préoccupation principale d’un plan de
gestion : les espèces patrimoniales et le
maintien des habitats naturels patrimoniales
(remarquables)



LES OBJECTIFS DE LA DIRECTIVE
HABITATS

(incontournables)

•Le maintien, voire la restauration, des habitats
naturels d’intérêt communautaires et prioritaires (les 7
ou 8 habitats recensés sur le site).

•Le maintien, voire la restauration, des habitats des
espèces inscrites à l’annexe 2 de la Directive habitats
(aucune espèce en annexe 2 de la Directive habitats
mentionnée dans le FSD ou observée)

•Le maintien, voire la restauration, des habitats des
espèces inscrites à l’annexe 1 de la Directive oiseaux



LE CONTEXTE ECOLOGIQUE ET SOCIO-
ECONOMIQUE

Contexte écologique :
•Les habitats naturels d’intérêt communautaire à

l’ouest de l’étang sont en bon état de conservation
(Certains étant maintenus par les activités
pastorales).

•Les habitats naturels d’intérêt communautaire à l’est
(dunes) sont partiellement en bon état de
conservation ; les parties les plus dégradées étant la
dune du côté mer et la dune qui comprend le
parcours de santé (zones à forte fréquentation).

•Le site comprenant de nombreuses espèces végétales
protégées à l’échelle régionale et nationale ou
menacées en France (comprise dans le livre rouge)

• L’évolution actuelle de l’étang = comblement
(évolution naturelle amplifié par divers phénomènes,
notamment par la modification du bassin versant)
entraîne une évolution des habitats naturels de
l’étang

•Site important comme halte migratoire pour les
oiseaux

•Site hautement important pour la nidification de
certaines espèces d’oiseaux en Directive oiseaux ou
en déclin prononcé en France.



LE CONTEXTE ECOLOGIQUE ET
SOCIO-ECONOMIQUE

Contexte socio-économique :
•Le tourisme est important pour la viabilité

économique des communes de Canet et de Saint-
Cyprien. (Pour le moment la fréquentation touristique
se limite au lido et au sud de l’étang –golf. Quelques
campings sur la partie ouest et quelques
promeneurs).

•La pêche professionnelle est pratiquée sur l’étang.
•Le pastoralisme est une activité économique

importante du côté ouest de l’étang et dans la partie
sud. Il permet le maintien du paysage et de certains
habitats naturels.

•Des propriétés viticoles bordent l’étang.
•La chasse, en tant qu’activité de loisir, est pratiquée

sur la partie ouest de l’étang entre le 30 septembre
et le 31 janvier.

•Le golf de Saint-Cyprien occupe en partie le sud de
l’étang.

•Aucune activité de plaisance n’est pratiquée sur
l’étang de Canet.

•Quelques activités d’animation (sensibilisation,
éducation) sont menées autour de l’étang.



LES ENJEUX DU SITE

•Concilier l’accueil du public avec le maintien
des habitats d’intérêt communautaires et des
habitats d’espèces. (Maintenir un
développement touristique respectueux de la
capacité du site. )

•Maintenir l’ensemble des activités socio-
économique tout en maintenant des habitats
d’intérêt communautaires et des habitats
d’espèces

…



Les potentialités d’accueil
du public sur le site

Où?

Combien de personnes?

Comment mieux accueillir le public?

Durant quelles périodes?

Quels aménagement?


